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COMPTE-RENDU 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2022 

 

L’an deux mil vingt et deux, le vingt-sept juin, à dix-neuf heures trente minutes, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni dans la salle de ses délibérations sous la présidence de Madame 
SARDIN Sylvie, Maire de Le Minihic Sur Rance 
 
 
Date de convocation :  
22 juin 2022 
 
Nombres de membres : 
En exercice : 15 
Présents : 12 
Procurations : 3 
Nombre de votants : 15 
 
Secrétaire de séance : 
Mme Patricia ALLEE 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etaient présents : Mme ALLEE Patricia, Mme BOULANGER 

Vanessa, M. DOUET Christophe, M. 
DUVAL Jean-Marc,  Mme HERGNO Eliane, 
Mme HOUZE-ROZE Laurence, Mme LE 
BOUHELLEC-SEVIN Hélène, Mme 
LHOTELIER Christelle, Mme LEPOIZAT 
Catherine, M. ROBIN Réginald, Mme 
SARDIN Sylvie, M. TURMEL Daniel,  

 
Absents excusés : M DABROWSKI Matthieu donnant 

pouvoir à M. Jean-Marc DUVAL, M. 
DULOMPONT Jérôme donnant pouvoir à 
Mme LE BOUHELLEC-SEVIN Hélène, M. 
HENRY Marc donnant pouvoir à Mme 
Patricia ALLEE 

Absents : 

 
 

Délibération n° 2022_50 :  Décision modificative n°1 du budget commune 2022 

Afin de prendre en compte l’emprunt de 300 000 € autorisé par le Conseil Municipal lors de sa séance 
du 14 juin 2022, il est nécessaire de modifier le budget principal comme ci-dessous  
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Le budget est équilibré en dépenses et en recettes comme indiqué ci-dessous : 
 
Fonctionnement : 
Dépenses et recettes : 1 246 282,87 € 

 
Investissement :  

Dépenses et recettes : 1 041 964,13 € 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à 12 voix pour, 1 contre et 2 abstentions : 
 

➢ ADOPTE la décision modificative telle que présentée ci-dessus 
 
 
 
 

Délibération n° 2022_51 :  Convention portant réalisation d’une opération d’effacement de réseaux – 

rue du Haut-Bignon 

 

Mme le Maire rappelle que lors de sa séance du 29 avril 2021, le conseil municipal s’était 
prononcé favorablement sur le lancement des études détaillées des effacements de réseaux de 
la rue du Haut-Bignon. 
 

La présente convention fixe les conditions financières de l’opération d’effacement des réseaux 

de la rue du Haut-Bignon et désigne le SDE35 comme maître d’ouvrage unique des opérations 

d’exécution des études et de maîtrise d’œuvre des travaux. 

Conditions financières :  
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Vu l’adhésion de la commune au syndicat départemental d’Energie 35 ; 
Vu le transfert de la compétence « éclairage public » par la collectivité au SDE35 ; 
Vu la loi 85-704 du 12 juillet 1985 ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

➢ VALIDE l’étude détaillée et l’estimatif de travaux tel que présenté dans la présente 
convention 

➢ ACCEPTE l’engagement des travaux 
➢ S’ENGAGE à voter les crédits correspondants 
➢ AUTORISE Mme le Maire à signer la présente convention portant réalisation d’une 

opération d’effacement de réseau rue des Marins et tout document afférent à cette 
affaire. 

 
 

Fin du conseil à 20h05 
 
 


